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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2024/DSDEN/SDJES/03 du 29/04/2024 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande d'agrément transmis par l’association mentionnée à l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

DESPACITO  
APT 360  
11 RUE DE LA JAILLE  
86000 POITIERS 

 

  N° Agrément : 
  N° RNA :  

  86-258-24 J 

W863005100  
 

 

 

 

 

  
 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est attribué pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 29/04/2024 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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